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AVANT-PROPOS 

A u nom de lôAssociation CAPPA et de lôensemble du personnel de lô®tablissement, 
nous vous souhaitons la bienvenue ¨ lô£tablissement et Service de R®adaptation 

Professionnelle et de Préorientation du Marand (ESRP/ESPO), situé à Saint-Amant-

Tallende et ¨ son ®tablissement dôH®bergement, au centre de Clermont-Ferrand. 

  

Ce livret dôaccueil vous permettra de d®couvrir nos ®tablissements et leur 

fonctionnement, et vous donnera les informations nécessaires au bon déroulement de 

votre parcours.   

  

Vous avez choisi de vous engager dans lôun de nos dispositifs : Mobilisation, 

Préorientation, Action préparatoire au projet professionnel, ou qualification. Côest 

une décision importante qui engage votre avenir.   

Lô®quipe pluridisciplinaire sera ¨ votre ®coute tout au long de votre parcours, en veillant 

¨ ce que vos conditions de vie, de mobilisation, dôorientation ou de formation vous 

permettent de vous rapprocher de votre future insertion sociale et/ou professionnelle. 

Nous travaillerons ensemble, dans le respect mutuel des uns et des autres.   

Nous sommes également attentifs au service que nous pouvons vous apporter à 

lôh®bergement, afin de vous offrir un lieu de vie confortable, avec un accompagnement 

construit en fonction des besoins que vous exprimerez.  
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À travers cette accompagnement global, nous souhaitons que vous trouviez les moyens 

de mettre en îuvre lôensemble de vos capacit®s et pouvoir exprimer votre motivation 

pour aller vers votre projet futur. 

  

Nous vous souhaitons un bon parcours au sein de notre établissement. 

 

Damien AMACHANTOUX 

Directeur du Site de RICHELIEU 

Michaël PEIGUE 

Directeur du Site du MARAND 
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PRÉSENTATION DE LõASSOCIATION CAPPA 

L ôAssociation CAPPA (Centre dôAdaptation Professionnelle par lôArtisanat) est une 

association loi 1901 créée en 1976 qui destine son action à la recherche et à la 

mise en place de tous moyens permettant la formation, lôinsertion ou la r®insertion, 

particulièrement en faveur de personnes en situation de handicap ou de dépendance. 

 

Lôassociation a cr®®, au fil des ann®es, plusieurs ®tablissements et services afin dôoffrir 

un large éventail de propositions, pour un accompagnement global de la personne tout 

au long de son parcours de vie. Notre Établissement et Service de Réadaptation 

Professionnelle et de Préorientation (ESRP/ESPO) et son établissement 

dôh®bergement, cr®® le 22 septembre 1980, en font partie.  Lôassociation sôorganise 

comme suit : cf organigramme ci-contre 

 

Le Conseil dôAdministration a comp®tence en mati¯re dôadministration et de gestion 

courante de l'association. Le Directeur g®n®ral veille ¨ lôapplication des d®cisions du 

conseil dôadministration et coordonne les politiques sociales, juridiques, financi¯resé 

communes aux ®tablissements et services de lôassociation. 

 

Les services rendus par le siège administratif sont directement liés à la gestion des 

établissements : gestion administrative des personnels, paie, contrats individuels, 

application de la convention collective, organisation et suivi des instances consultatives. 
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Site de Clermont-Ferrand 

ESRP / ESPO : Service hébergement 

 43 personnes accompagnées 

Foyer Résidence Richelieu  

 80 personnes accompagnées 

Service d'Accueil de Jour 

Site de Saint-Sandoux 

ESAT de Ceyran 

54 personnes accompagnées 

Foyer Occupationnel de Ceyran 

67 personnes accompagnées  

FAM Les Mille Sources 

30 personnes accompagnées 

Site de Saint Amant-Tallende 

ESAT du Marand 

87 personnes accompagnées 

ESRP / ESPO 

70 personnes accompagnées 
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MISSIONS  

N otre mission sôappuie sur un projet dôensemble et sur le choix motiv® de privilégier dans tous les cas, la remise au travail, celui-ci étant reconnu dans sa 

dimension valorisante. Ainsi, notre établissement a pour vocation, en travaillant sur 

les compétences des personnes accompagnées : 

 

Pour lõESRP (Décret 312-161-26 du CASF) : « Contribuer à la détermination et 

à la réalisation du projet professionnel des personnes en situation de 

handicap au moyen dôactions de formations pr®paratoires, certifiantes, 

qualifiantes ou diplômantes et des accompagnements médico-psycho-

sociaux et ¨ caract¯re professionnel vers et dans lôemploi. » 

Pour lõESPO (Décret 312-161-31 du CASF) : « Contribuer ¨ lôorientation 

professionnelle des personnes en situation de handicap. » 

1. DES ACTIONS SPÉCIFIQUES 

SE MOBILISER (Lõaction de ç Mobilisation ») 

 

SõORIENTER PROFESSIONNELLEMENT (Lõaction de ç Préorientation ») 

 

SE PRÉPARER À UN PROJET PROFESSIONNEL ET SE METTRE À NIVEAU (LõAction 

Préparatoire au Projet Professionnel : APPP) 

SE QUALIFIER (Les « Formations Qualifiantes ») 

Titres professionnels proposés : Agent de maintenance des Bâtiments, 
Ouvrier de Production Horticole, Ouvrier du Paysage 
 
Attestations de compétences : Agent dôEntretien en Espaces Verts, Agent 
Polyvalent dôentretien du b©timent 
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DÉVELOPPER SES COMPÉTENCES (formation continue pour les travailleurs en 

Etablissement et Service dõAide par le Travail ou en Entreprise Adapt®e) 

 

Pour plus dôinformations sur nos dispositifs dôactions, veuillez consultez nos sites 

internet (plaquettes téléchargeables) : www.cappa-association.fr et 

www.formation.cappa-association.fr 

 

2. UN ATELIER DE PÉDAGOGIE PERSONNALISÉ 

 

Q uel que soit votre dispositif ¨ lôarriv®e ¨ lôESRP/ESPO, vous b®n®ficierez dôun accès à notre Atelier de Pédagogie Personnalisée (APP). Un APP est un espace 

de formation au sein duquel est mise en îuvre une d®marche p®dagogique sp®cifique, 

centr®e sur la personne. Ce lieu ouvert, construit autour dôun centre de ressources, 

vous permettra de travailler sur les compétences clés, de repérer et développer vos 

mani¯res dôapprendre, de gagner en confiance et en autonomie dans vos 

apprentissages.  

Les modalités pédagogiques proposées sont variées : travail en autoformation 

accompagnée en centre de ressources, ateliers collectifs thématiques, ateliers de 

m®thodologie, sorties culturellesé  

Vous pourrez par exemple participer ¨ des ateliers de prise en main de lôoutil 

informatique, de pr®vention en sant®, dôactivit® physique et culturelle (sur validation 

médicale) ou venir renforcer individuellement les savoirs de base en français, 

mathématiques, grâce à une pédagogie adaptée à vos besoins et valorisant la réussite. 

 

 

http://www.cappa-association.fr
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3. DES ACTIVITÉS ET DES ANIMATIONS 

 

D es activités et des animations collectives (piscine, escalade, jogging, ping-

pong, billard, baby-foot, jeux de société, etc.) sont proposées en semaine et les 

week-ends ¨ lôh®bergement.  

Vous aurez la possibilit® de vous associer ¨ lôorganisation de ces activit®s lors de 

r®unions, voire dôanimer une activit® suivant vos savoir-faire. 

 
4. DES PROFESSIONNELS EN PHASE AVEC NOS MISSIONS 

 

L e travail de lôESRP/ESPO est port® par une ®quipe pluridisciplinaire capable de sôadapter ¨ vos besoins et de vous accompagner dans les situations que vous 

rencontrez. À ce jour, elle se compose de professionnels ayant des qualifications et 

des missions complémentaires : Chefs de service, coordinateurs, secrétaires, 

formateurs, psychologues, charg®e dôinsertion, assistante sociale, infirmi¯re, 

m®decin, ®ducateurs et personnel de nuit (®tablissement dôh®bergement) é 

 

5. UN TRAVAIL EN RÉSEAU 

 

L ôESRP/ESPO sôinscrit, sur notre territoire r®gional, parmi les nombreux intervenants travaillant ¨ la formation et ¨ lôinsertion des personnes reconnues 

travailleurs handicapés (Région Auvergne-Rhône-Alpes, Pôle Emploi, CAP Emploi, 

AGEFIPH, ESAT de la r®gion, organismes de formationé). 
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Lô®tablissement est adh®rent ¨ la F®d®ration des Associations, Groupements et 

Etablissements pour la Réadaptation des personnes en situations de handicap 

(FAGERH) créée en 1944. La FAGERH fédère 192 établissements et services de 

rééducation professionnelle qui proposent plus de 200 formations qualifiantes dans 14 

secteurs dôactivit®. 13 000 personnes sont accueillies chaque année en formation.   

 

Lô®tablissement est ®galement adh®rent au r®seau APP (atelier de p®dagogie 

personnalisée). 
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CONDITIONS & ORGANISATION DU PARCOURS 

1. PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE SÉJOUR  

 

L es frais de s®jour, pour la formation et lôh®bergement, sont financ®s ¨ 100 % par les organismes dôassurance maladie.  

Pour une prise en charge au titre de la maladie, une participation au prix du repas ou 

forfaitaire peut vous être demandée. 

 

2. UN PARCOURS RÉMUNÉRÉ 

 

U ne rémunération vous est attribuée, elle est calculée par le Conseil Régional 

Auvergne-Rhône-Alpes.  

D¯s votre arriv®e, lô®tablissement constitue avec vous votre dossier de r®mun®ration. Il 

vous est demandé une extrême vigilance quant à la constitution de ce dossier (pièces 

justificatives ¨ fournir avant votre entr®e en stage), lôabsence de pi¯ces entra´nant par 

la suite des retards pour le versement de la rémunération. 

 

Pour plus dõinformations : 

  Le Règlement est disponible auprès du service administratif ou sur votre espace 

personnel MAREMU du site Internet dédié à la rémunération des stagiaires de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Une procédure de connexion vous sera 

communiqu®e par lôEtablissement. 
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     Avant votre arrivée : vous pouvez contacter le service administratif des admissions 

de lôESRP/ESPO du Marand (04.73.39.40.40) 

 

    A votre arriv®e vous b®n®ficierez dôune pr®sentation et dôun temps individuel avec 

le service des admissions, pour la finalisation de votre dossier. Lôassistante sociale de 

lôESRP/ESPO du Marand vous recevra dans les premi¯res semaines du parcours. 

 

3. UNE PROTECTION SOCIALE 

 

Affiliation, maladie, maternité, vieillesse, invalidité, accident du travail et 

maladie professionnelle : 

 

Vous restez affili® ¨ votre organisme dôassurance maladie dôorigine si vous lô®tiez ¨ 

titre personnel. Sinon, vous devez vous affilier au régime général de la Sécurité 

sociale. Pour cela, vous adresserez à la caisse la photocopie de 3 avis de paiement 

du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes qui verse pour vous les cotisations. De 

ce fait, aucune retenue nôappara´t sur vos avis de paiement. 

 

Accident du travail : 

 

Les d®clarations dôaccident du travail et de trajet, durant votre parcours, seront 

trait®es par lô®tablissement. 

 

Il est ¨ noter que lorsque vous °tre victime dôun accident du travail, vous percevrez  

75 % du montant de votre rémunération habituelle. 
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4. UN SERVICE DôH£BERGEMENT ET DE TRANSPORTS GRATUITS 

 

L ôESRP/ESPO du Marand dispose dôun ®tablissement dôh®bergement situ® ¨ Clermont-Ferrand, sur le site de Richelieu de lôAssociation CAPPA (cf. page 11). 

Une navette gratuite est ¨ disposition entre lôh®bergement et lôESRP/ESPO du Marand 

(cf. annexe 4 pour les horaires et lieux de ramassage du bus transporteur FAURE).  

 

Il nôy a pas de parking ¨ la disposition des stagiaires dans la cour de lôh®bergement. 

Les v®hicules motoris®s doivent donc °tre gar®s ¨ lôext®rieur. Il est possible de 

stationner son véhicule sur le site du Marand la semaine et le week-end et dôutiliser la 

navette mise ¨ disposition par lôESRP/ESPO. 

 

5. UN SERVICE DE RESTAURATION  

 

L e décret n° 851341 du 18/12/1985 relatif au reclassement professionnel des 

personnes en situation de handicap et portant modification du Code du travail et 

lôarticle R.422-2 du Code de la sécurité sociale instituent votre contribution au paiement 

des repas. Cette contribution est égale au minimum garanti par repas (midi et soir). Le 

paiement de cette contribution sôeffectue mensuellement sur pr®sentation de la facture 

de vos repas.  

Si vous êtes admis au titre dôun accident de travail ou dôune maladie professionnelle, 

vous serez exonérés du paiement des repas dès réception de la prise en charge des 

frais de s®jour d®livr®e par votre organisme dôassurance maladie. 



 

ESRP/ESPO du Marand - Hébergement ESRP/ESPO - Livret dôaccueil - Mise à jour juillet 2023 
15 

6. UNE PARTICIPATION AUX FRAIS DE TRANSPORT  

 

Par le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes : 

La prise en charge forfaitaire des frais de transport par le Conseil Régional Auvergne-

Rhône-Alpes est calcul®e au prorata de votre temps de pr®sence ¨ lôESRP/ESPO : 

Elle concerne : 

Votre premier trajet dôentr®e et votre dernier trajet de sortie de parcours : 

vous avez droit à un remboursement de la totalité des frais de transport si la distance à 

parcourir ¨ partir de votre domicile pour vous rendre ¨ lôESRP/ESPO est sup®rieure ¨ 25 

kilomètres. 

Vos trajets effectués pour raison familiale : vous avez droit au remboursement 

de 75 % des frais de transport pour vous rendre dans votre famille, si la distance est 

supérieure à 25 kilomètres et dans les conditions suivantes : 

Cette demande peut être effectuée ponctuellement ou globalement en fin de formation. 

Dans ce cadre, un formulaire est ¨ remplir avec lôESRP/ESPO et des justificatifs relatifs 

aux déplacements vous seront demandés. Ce remboursement sera effectué en même 

temps que le virement de votre rémunération de stagiaire de la formation professionnelle. 

Situation personnelle Dur®e de la formation Nombre de voyages 

Moins de 18 ans Indiff®rente 1 voyage par mois rembours® 

Plus de 18 ans et c®libataire Plus de 8 mois 1 voyage 

Plus de 18 ans et mari® ou charge de 
famille 

Entre 3 et 8 mois 1 voyage 

Plus de 18 ans et mari® ou charge de 
famille 

Plus de 8 mois 2 voyages 
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7. LôEMPLOI DU TEMPS DES STAGIAIRES 

 

Votre présence est obligatoire aux horaires suivants : 

Du lundi au jeudi  : 08h30 ï16h00 

Le vendredi  : 08h30 ï 12h30 

 

Lôorganisation dôune journ®e de travail sô®tablit en fonction de la sp®cificit® de chaque 

dispositif. Des temps de pause (15 minutes par ½ journée) et de restauration sont 

prévus.   

Vous devez, dans la mesure du possible, prendre vos rendez-vous médicaux après 

16h00 du lundi au jeudi ou bien le vendredi après-midi. 

 

8. LES PÉRIODES DE FERMETURE ET LES CONGÉS  

 P®riodes de fermeture de lô®tablissement (lôh®bergement y compris) : 

1 semaine à Noël  

4 semaines au mois dôao¾t 

Le pont de lôAscension 

 

Les jours fériés (1er mai, 8 mai, 1er novembre, 11 novembre, 14 juillet, lundi de Pâques, 

lundi de Pentec¹te) sont des jours ch¹m®s mais lôh®bergement reste ouvert. 
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ACCUEIL A LõHÉBERGEMENT 

U n ®tablissement dôh®bergement adapt® et de proximit® est r®serv® aux stagiaires en formation ¨ lôESRP/ESPO du Marand.  

 

Cet hébergement est situé au centre de Clermont-Ferrand sur le site de Richelieu de 

lôassociation CAPPA. Il dispose de 43 places, et est accessible aux personnes ¨ 

mobilité réduite (ascenseur).  

Lô®tablissement dôh®bergement dispose dôespaces communs (dôactivit®s, de 

restauration, de d®tente, de loisirsé), dôespaces individuels (chambres confortables, 

®quip®es dôune salle de bain, permettant aux personnes dô°tre accueillies au sein dôun 

environnement s®curisant), dôespaces professionnels, et dôun espace param®dical 

(infirmerie). . 

1. LES MISSIONS DE LôH£BERGEMENT 

Lô®tablissement dôh®bergement a pour mission 

dôaider la personne accueillie ¨ mieux vivre 

son temps libre afin de lui donner la 

disponibilité nécessaire pour construire son 

projet professionnel et/ou social dans les 

meilleures conditions.  

 

Un accompagnement individualis® est propos® aux personnes qui b®n®ficient dôun 

hébergement. Chaque personne sera accompagnée individuellement par un éducateur 

r®f®rent.  Cet ®tablissement peut °tre partag® avec dôautres b®n®ficiaires 

(établissements extérieurs) si les chambres ne sont pas occupées.  
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2. VOTRE ARRIVEE A LôH£BERGEMENT 

 

Lôh®bergement nôest pas un lieu de r®sidence principale. Les personnes accueillies ne 

peuvent pas °tre domicili®es ¨ lôh®bergement de lôESRP/ESPO. Elles disposent de leur 

chambre dès le dimanche après-midi avant le début de la formation. 

 

Permettre aux personnes accueillies de b®n®ficier dôun service h¹telier (chambres 

équipées de salle de bain privative, laverie à disposition, petit déjeuner et repas sur 

place le soir en selfé). 

Assurer un accompagnement personnalisé dans les actes de la vie quotidienne et 

sociale, pour la remobilisation physique et sportive, ainsi que pour la coordination des 

soins (coordination assurée par le pôle médical et paramédical). 

Permettre aux stagiaires en formation de lôESRP/ESPO du Marand et ¨ lôESRP-DV 

de Clermont Ferrand, de b®n®ficier des atouts dôun h®bergement en centre-ville, et, 

pour les stagiaires de lôESRP/ESPO du Marand, dôune navette au d®part de lôh®ber-

gement pour assurer leur transport le matin et le soir, du lundi au vendredi (les sta-

giaires ont ®galement la possibilit® dôutiliser leur v®hicule personnel et de stationner 

sur le site du Marand, ou de prendre le train). 
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Pour des raisons de sécurité liées à la vie en collectivité, les traitements sont stockés à 

lôinfirmerie de lô®tablissement dans une armoire s®curis®e.  

Aucun médicament ne peut être conservé dans les chambres, sauf accord préalable du 

service médical.  

 

Tout au long du séjour, la gestion du renouvellement des prescriptions et de la 

r®ception des piluliers pr®par®s par une pharmacie sera assur®e par lôinfirmi¯re en lien 

avec le m®decin r®f®rent de lô®tablissement. 

Les piluliers « journaliers » sont remis chaque matin, au moment du petit déjeuner, afin 

que les stagiaires gèrent de manière autonome, sur la journée, leur prise de 

médicaments. 

Aucun traitement ne peut être délivré entre 23 h et 6h30 du matin. 

 

3. LôENTRETIEN DE LA CHAMBRE ET DU LINGE 

 

L a chambre devra conserver un aspect de propreté et de rangement nécessaires à 

une bonne hygi¯ne de vie (lô®tablissement vous fournira les produits dôentretien). 

Chaque personne doit veiller à respecter le mobilier mis à sa disposition ainsi que la 

propreté des locaux.  

 

Le linge de literie est fourni et entretenu par lôh®bergement. Le changement des draps 

est prévu le mardi soir, toutes les trois semaines, par étage.  

 






